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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Dubé, Gérald (DR-01)
Envoyé: 21 décembre 2020 10:54
À: Édouard Moreau (emoreau.gnyctale@globetrotter.net)
Cc: McCarthy, Myriam (DR-01)
Objet: Installations septiques - Club Appalaches 1649-20-901
Pièces jointes: 2020-09-04 Zone_deboisement_lac_Plate_et_lac_Long.zip; Carte_Lac_Plat.jpg; 

Carte_Lac_Long.jpg

 
Bonjour M. Moreau, 
 
Nous avons besoins d'informations supplémentaires concernant la demande de mise à niveau des installations 
septiques (lacs Long et Plat) et le déplacement du chalet au lac Plat. 
 
Lors de nos consultations, un de nos partenaire a soulevé le fait que les distances par rapport au plans d'eau indiquées 
sur les plans produits par le consultant et celles calculées à partir des fichiers de formes transmis ne concordent pas. 
Les plans produit ont été géoréférencés par notre partenaire et l'on voit la différence entre les 2 sources de données. 
 
Nous vous demandons de confirmer  quelles sont les informations géographiques (source de données)  à utiliser afin de 
compléter notre analyse. 
 
Vous trouverez ci-joint deux cartes illustrant les divergences et le fichier de formes provenant de la demande 
d'utilisation des terres publiques. 
 
Je demeure disponible pour tout complément d'information. 
 
Merci 
 
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: McCarthy, Myriam (DR-01)
Envoyé: 22 janvier 2021 14:39
À: Dubé, Gérald (DR-01)
Objet: TR: RE: Lettre concernant une consultation sur une demande d’utilisation du territoire 

public 001649-20-901 

Bonjour 
 
Je remarque que Pierre nous souligne qu’à l’intérieur du bail, un permis d’intervention sera requis. Ceci implique que le 
bail ne sera pas délivré à des fins de villégiature puisque jusqu’à maintenant les détenteurs de baux de villégiature 
étaient soustraits de cette obligation, il faudra retenir cette condition pour l’émission du droit. C’est important 
 
Merci 
 
 
Myriam McCarthy 
Conseillère à la gestion du territoire public 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 242 en télétravail 
Télécopieur : 418 727-3735  
myriam.mccarthy@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 
  
 

De : Pettigrew, Pierre (01-UG/Grand-Portage) <Pierre.Pettigrew@mffp.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 21 janvier 2021 16:05 
À : DR-01 <DR-01@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : Ross, Sébastien (01-DGFa) <Sebastien.Ross@mffp.gouv.qc.ca>; Directeur Forêts (01-DGFo) <DF-
DGFO@mffp.gouv.qc.ca>; McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca>; Tremblay, Marc (01-
UG/Grand-Portage) <Marc.Tremblay@mffp.gouv.qc.ca>; Dubé, Gérald (DR-01) <Gerald.Dube@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Lettre concernant une consultation sur une demande d’utilisation du territoire public 001649-20-901  
 

 
Bonjour, 
 
En réponse à la demande citée en objet, nous vous invitons à prendre connaissance des avis suivants: 
 
Lac Plat 
 
Selon les informations géographiques qui nous ont été fournies et validées par M. Gérald Dubé le 11 janvier 2021, le 
ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs est favorable l'implantation du chalet et des installations sceptiques dans 
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les périmètres proposés. Un permis d'intervention du Ministère sera requis pour réaliser les activités d'aménagement 
forestier nécessaires à l'implantation du chalet et des installations sceptiques. 
 
Nous portons à votre attention que le bail que vous pourrez délivrer devra comprendre le périmètre de ces deux 
infrastructures afin d'éviter certaines contraintes réglementaires. À cet effet, si le périmètre d'implantation des 
installations sceptiques n'était pas visé par un bail, il se retrouverait dans la lisière boisée de 60 m autour du site de 
villégiature associé au chalet. Cela compromettrait l'aménagement et entretien de la végétation des installations 
sceptiques en application de l'article 9 du Règlement sur l'aménagement durable des forêts du domaine de l'État (RLRQ, 
chapitre A-18.1, r. 0.01) qui interdit la coupe totale. 
 
Lac Long 
 
Selon le plan qui nous ont été fourni et validé par M. Gérald Dubé le 11 janvier 2021, le ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs n'est pas favorable l'implantation des installations sceptiques dans le périmètre proposé. Ce 
périmètre est situé à moins de 20 m de la rive du lac. Selon l'article 27 du règlement cité plus haut, une lisière boisée 
d’une largeur d’au moins 20 m doit être conservée en bordure d’une tourbière ouverte avec mare, d’un marais, d’un 
marécage arbustif riverain, d’un lac ou d’un cours d’eau permanent. Respectivement selon les articles 28 et 32 de ce 
règlement, la coupe totale et la circulation de la machinerie sont interdites dans cette lisière boisée. Par conséquent, le 
Ministère ne peut pas autoriser la réalisation des activités d'aménagement forestier nécessaires à l'implantation de ces 
installations sceptiques. 
 
Si vous souhaitez obtenir des informations supplémentaires, vous pouvez communiquer avec M. Marc Tremblay, par 
courriel, à l'adresse marc.tremblay@mffp.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez recevoir nos plus cordiales salutations. 
 
 
Pierre Pettigrew 
Chef de l’Unité de gestion du Grand-Portage 
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
186, rue Fraser 
Rivière-du-Loup (Québec)  G5R 1C8 
Téléphone : 418 862-8213, poste 231  
Télécopieur : 418 862-1188  
pierre.pettigrew@mffp.gouv.qc.ca  
mffp.gouv.qc.ca 
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Vignola, Hugo (DR-01)

Le 2021-01-28 à 12:09, Dubé, Gérald (DR-01) a écrit : 

Bonjour Edouard, 
  
Suite à notre conversation téléphonique de ce matin, je vous fais un résumé de la situation. 
Nous avons consulté d'autres ministères (MFFP, MELCC) afin de connaitre leurs préoccupations eu 
égard aux activités qui relèvent de leurs responsabilités. 
Les consultations n’étant pas terminées avec nos partenaires, nos recommandations finales vous seront 
transmises ultérieurement pour le projet au lac Long et celui du lac Plat. 
Entre-temps nous avons reçus des commentaires du MFFP. Nous vous en faisons part afin de cheminer 
avec ce dossier. 
  
Projet lac Long : 
Préoccupations MFFP : 
Selon l'article 27 du RADF (Règlement sur l'aménagement durable des forêts du domaine de l'État) une 
lisière boisée d’une largeur d’au moins 20 m doit être conservée en bordure d’une tourbière ouverte 
avec mare, d’un marais, d’un marécage arbustif riverain, d’un lac ou d’un cours d’eau permanent. 
Respectivement selon les articles 28 et 32 de ce règlement, la coupe totale et la circulation de la 
machinerie sont interdites dans cette lisière boisée. 
  
Selon les distances que j’ai mesurées entre l’emplacement prévu à partir du fichier de formes initial et la 
rive du lac, c’est limite pour avoir une lisière boisée de 20 mètres selon les critères du RADF. 
Comme vous me le mentionné, il sera possible de relocaliser l’emplacement prévu (réf. fichier de 
formes initial) afin de conserver cette lisière et que les distances seront mesurées sur le terrain avant 
l’obtention des permis requis. 
  
Vous pouvez me confirmer ce point par courriel . 
  
Je demeure disponible pour tout complément d'information. 
Puisque je suis présentement en télétravail vous pouvez me rejoindre au (418) 722-8850 

23-24
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Sincères salutations 
  
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
  
  
  
  
  

Le 2021-01-21 à 17:57, Dubé, Gérald (DR-01) a écrit : 

Bonjour M. Moreau, 
  
Demande d’informations supplémentaires pour l’emplacement des installations 
septiques du lac Long. 
  
Suite à une consultation auprès d’un de nos partenaires un avis défavorable a été émis 
car l’emplacement prévu est situé en partie dans la bande riveraine, à moins de 20 
mètres de la rive du lac. 
Les mesures ayant servies de référence sont celles qui proviennent du plan de la firme 
Englobe comme vous le recommandiez lors de notre échange précédent. 
En effet, les distances par rapport au plan d'eau indiquées sur le plan produit par le 
consultant ne permet pas de conserver une bande riveraine d’au moins 20 mètres. 
  
Malgré le fait que l’autorisation pour réaliser les travaux a été délivrée par la MRC, les 
travaux ne peuvent être effectués à cet endroit. 

23-24
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Il faut revoir la situation entre: les données du plan, le fichier de formes joint à la 
demande originale ou toute autre option permettant la réalisation du projet et la 
protection du milieu riverain. 
  
Je demeure disponible pour tout complément d'information. 
Merci 
  
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
  
  
  
  
  

Bonjour M. Moreau, 
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Nous avons besoins d'informations supplémentaires concernant la 
demande de mise à niveau des installations septiques (lacs Long et Plat) 
et le déplacement du chalet au lac Plat. 
  
Lors de nos consultations, un de nos partenaire a soulevé le fait que les 
distances par rapport au plans d'eau indiquées sur les plans produits 
par le consultant et celles calculées à partir des fichiers de formes 
transmis ne concordent pas. 
Les plans produit ont été géoréférencés par notre partenaire et l'on voit 
la différence entre les 2 sources de données. 
  
Nous vous demandons de confirmer  quelles sont les informations 
géographiques (source de données)  à utiliser afin de compléter notre 
analyse. 
  
Vous trouverez ci-joint deux cartes illustrant les divergences et le fichier 
de formes provenant de la demande d'utilisation des terres publiques. 
  
Je demeure disponible pour tout complément d'information. 
  
Merci 
  
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Dubé, Gérald (DR-01)
Envoyé: 8 février 2021 15:41
À: McCarthy, Myriam (DR-01)
Objet: TR: Lettre concernant une consultation sur une demande d’utilisation du territoire 

public 001649-20-901 

Bonjour Myriam, 
 
Voici la position du MELCC pour le projet du lac Plat: \\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-
20-901\2020-09-04 DEM\04 Consultations\MDDELCC 
 
J'ai complété la fiche d'analyse avec mes commentaires. 
\\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 DEM 
 
On s'en reparle 
 
Merci 
 
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 
 
 

De : DR-01 <DR-01@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 4 février 2021 14:00 
À : Dubé, Gérald (DR-01) <Gerald.Dube@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Lettre concernant une consultation sur une demande d’utilisation du territoire public 001649-20-901  
 
Bonjour Gérald, 
 
J’ai classé la réponse sur le répertoire du CSTP. 
 
Bonne PM. 
 

Cindy Mélissa Pelletier 
Secrétaire de direction 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3  
Téléphone : 418-727-3710, poste 223 
CindyMelissa.Pelletier@mern.gouv.qc.ca 
mern.gouv.qc.ca  
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Ce courriel est confidentiel et ne s'adresse qu'à son destinataire. 
S'il vous a été transmis par mégarde, veuillez le détruire et nous en aviser aussitôt. Merci! 

 

De : Au, Xoan Philippe <XoanPhilippe.Au@environnement.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 4 février 2021 09:12 
À : Dubé, Gérald (DR-01) <Gerald.Dube@mern.gouv.qc.ca>; DR-01 <DR-01@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : Delorme, Mylène <Mylene.Delorme@environnement.gouv.qc.ca>; Côté, Ghislain 
<Ghislain.Cote@environnement.gouv.qc.ca>; McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Lettre concernant une consultation sur une demande d’utilisation du territoire public 001649-20-901  
 
Bonjour, 

Mes sincères salutations, 
 
 

 

Xoan Philippe Au, ing. 
Analyste 
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise du Bas-Saint-
Laurent  
212, avenue Belzile 
Rimouski (Québec) G5L 3C3 
Téléphone : 418 727-3511, poste 266 
xoanphilippe.au@environnement.gouv.qc.ca 
www.environnement.gouv.qc.ca 

 
 
 
 
 

De : Dubé, Gérald (DR-01) <Gerald.Dube@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 22 janvier 2021 10:06 
À : Delorme, Mylène <Mylene.Delorme@environnement.gouv.qc.ca> 
Cc : Côté, Ghislain <Ghislain.Cote@environnement.gouv.qc.ca>; DR-01 <DR-01@mern.gouv.qc.ca>; McCarthy, Myriam 
(DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Lettre concernant une consultation sur une demande d’utilisation du territoire public 001649-20-901  
 
Bonjour Mme. Delorme, 
 
Nous vous informons qu'il est possible de prolonger le délai jusqu'au 5 février 2021. 
 

48
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En cas d'avis défavorable pour l'un ou l'autre des projets, nous souhaitons connaître quelles seraient  les adaptations qui 
les rendraient acceptables. 
 
Je demeure disponible pour tout complément d'information. 
 
Merci 
 
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 
 
 

De : Delorme, Mylène <Mylene.Delorme@environnement.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 21 janvier 2021 15:22 
À : Dubé, Gérald (DR-01) <Gerald.Dube@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : Côté, Ghislain <Ghislain.Cote@environnement.gouv.qc.ca>; DR-01 <DR-01@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Lettre concernant une consultation sur une demande d’utilisation du territoire public 001649-20-901  
 
Bonjour M. Dubé, 

   

Mylène Delorme, biologiste B.Sc. 
Coordonnatrice de l’équipe analyse 
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise du Bas-Saint-
Laurent 
212, avenue Belzile 
Rimouski (Québec) G5L 3C3 
mylene.delorme@environnement.gouv.qc.ca  
www.environnement.gouv.qc.ca 

 
 
 
 

De : Côté, Ghislain <Ghislain.Cote@environnement.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 18 décembre 2020 10:21 
À : DR-01@mern.gouv.qc.ca 
Cc : Delorme, Mylène <Mylene.Delorme@environnement.gouv.qc.ca>; Bossé, Marco 
<Marco.Bosse@environnement.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Lettre concernant une consultation sur une demande d’utilisation du territoire public 001649-20-901  
 
Bonjour Mme Pelletier, 
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Bonne journée ! 
 

   

Ghislain Côté, M.Sc., biologiste 
Coordonnateur de l’équipe d’analyse 
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise du Bas-Saint-
Laurent et de la Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine 
212, avenue Belzile 
Rimouski (Québec) G5L 3C3 
ghislain.cote@environnement.gouv.qc.ca  
www.environnement.gouv.qc.ca 

 
 
 
 

De : DR-01 [mailto:DR-01@mern.gouv.qc.ca]  
Envoyé : 17 décembre 2020 09:22 
À : Bossé, Marco <Marco.Bosse@environnement.gouv.qc.ca> 
Cc : Dubé, Gérald (DR-01) <Gerald.Dube@mern.gouv.qc.ca>; McCarthy, Myriam (DR-01) 
<Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : Lettre concernant une consultation sur une demande d’utilisation du territoire public 001649-20-901  
 

 
Bonjour M. Bossé, 
 
Vous trouverez en pièce jointe une lettre concernant une consultation sur une demande d’utilisation 
du territoire public pour la réalisation d’un projet d’installation sanitaire et le déplacement d’un chalet 
situé sur le territoire de la MRC des Basques ainsi que les documents nécessaires. 
 
Merci et bonne journée. 
 

Cindy Mélissa Pelletier 
Secrétaire de direction 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3  
Téléphone : 418-727-3710, poste 223 
CindyMelissa.Pelletier@mern.gouv.qc.ca 
mern.gouv.qc.ca  
 
Ce courriel est confidentiel et ne s'adresse qu'à son destinataire. 
S'il vous a été transmis par mégarde, veuillez le détruire et nous en aviser aussitôt. Merci! 
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Claveau, Simon (DR-01)

De: DGRR-Territoire <DGRR-Territoire1@mern.gouv.qc.ca>
Envoyé: 31 mars 2021 10:44
À: BSMA-Territoire
Cc: Robertson, Yves (DGRR)
Objet: rep DGRR :  20200214-9 - Club Appalaches
Pièces jointes: 20200214-9 NI.docx; 20200214-9 AN1 LE.pdf; 20200214-9 AN2 CA.pdf; 20200214-9 

AN3 LE.pdf; 20200214-9 AN4 CA.pdf; 20200214-9 AN5.pdf; 20200214-9 AN6 CR.docx

 
Bonjour, 
 
Vous trouverez ci-joint le/les documents en lien avec votre demande. 
 
Espérant le tout conforme. 
 
Je vous remercie et vous souhaite une excellente journée ! 
 

Francine St-Hilaire (en télétravail) 
Technicienne en administration  
Direction générale du réseau régional 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
5700, 4e Avenue Ouest, bureau E-323 
Québec (Québec) G1H 6R1 
Téléphone : 418 627-6289, poste 702454 TEAMS 
francine.st-hilaire@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Dubé, Gérald (DR-01)
Envoyé: 15 février 2021 18:32
À: Bolduc, Samuel (DR-01)
Cc: McCarthy, Myriam (DR-01)
Objet: Demande de carte PIC dossier 1649-20-901 
Pièces jointes: 1649_20_901.dbf; 1649_20_901.prj; 1649_20_901.sbn; 1649_20_901.sbx; 1649_20_

901.shp; 1649_20_901.shx; 2020-10-02 FI SIGT 2_Lac Long .pdf

SuiviSuivi: Destinataire Lire

Bolduc, Samuel (DR-01) Lu: 2021-02-16 08:26

McCarthy, Myriam (DR-01) Lu: 2021-02-16 09:11

Bonjour Samuel, 
 
Dossier CSTP: dossier 1649-20-901 Installations sanitaires du Club Appalaches lac Long et lac Plat. 
 
Pour cette demande il y a 1 carte à produire qui sera jointe à l'autorisation d'utilisation au lac Long. Pour le lac Plat ça 
viendra plus tard. 
 
La carte doit représenter la superficie à déboiser pour le champ d'épuration. 
Format 8 1/2 x 14 légal. 
 
Lien vers le fichier de formes de la superficie à déboiser: 
\\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 DEM\03 Analyse 
territoriale\2020-09-04 Fichier formes 
 
Déposer la carte sous le répertoire « Offre et émission de droits » sur le CSTP. Avec un titre représentatif (ex. CA_lac 
Long) 
\\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 DEM\07-1 Offre et Émission 
droits fonciers 
 
Faire un nouveau projet pour conserver la mise en page dans: 
\\SE110B\Geomatiq\BD_GEOM\Locale\MERN\Foncier\Carte_demande_droit\001649-20-901 
 
Notes pour Myriam: 
La description du terrain est complétée dans la fiche d'analyse. 
Coordonnées GDF lac Long: \\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 
DEM\03 Analyse territoriale 
 
Je demeure disponible pour plus d'information 
 
Merci 
 
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
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Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 
 
 
 

De : McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 12 février 2021 09:50 
À : Dubé, Gérald (DR-01) <Gerald.Dube@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : Bolduc, Samuel (DR-01) <Samuel.Bolduc@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : dossier 1649-20-901 
 

Bonjour Gérald, 
 
Pour le traitement du dossier 1649-20-901 _Club Appalaches_  certaines tâches sont requises : 
 

1. Fournir à Samuel les informations pour produire la carte PIC du droit pour le lac Plat. Il s’agit de l’émission d’un 
bail. Ça prend une carte. 

2. Déposer la carte sous le répertoire « Offre et émission de droits » sur le CSTP. Avec un titre représentatif (ex. 
CA_lac_Plat) 

3. Déposer également sur ce même répertoire la carte du client pour l’autorisation en vertu de 54 pour les travaux 
au lac Long (ex CA_lac_long) Choisir la carte du client qui illustre les informations justes pour la localisation des 
installations sanitaires idéalement 

4. Inscrire dans la fiche d’analyse sous l’onglet analyse territoriale les coordonnées et la désignation territoriale 
des deux emplacements  

5. Me préciser à quel site les coordonnées actuelles à GDF font références 
 
M’aviser lorsque les tâches seront complétées 
 
Merci 
 
 
Myriam McCarthy 
Conseillère à la gestion du territoire public 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 242 en télétravail 
Télécopieur : 418 727-3735  
myriam.mccarthy@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Bolduc, Samuel (DR-01)
Envoyé: 16 février 2021 11:59
À: Dubé, Gérald (DR-01)
Objet: RE: Demande de carte PIC dossier 1649-20-901 
Pièces jointes: CA_Lac Long.pdf

Bonjour Gérald, 
 
Voici ma proposition de carte pour cette demande. 
 
J’ai mis la carte au CSTP sous le nom de CA_Lac Long. 
 
N’hésite pas à me contacter pour quoi que ce soit! 
 
Merci et bonne journée! 
 

De : Dubé, Gérald (DR-01) <Gerald.Dube@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 15 février 2021 18:32 
À : Bolduc, Samuel (DR-01) <Samuel.Bolduc@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : Demande de carte PIC dossier 1649-20-901  
 
Bonjour Samuel, 
 
Dossier CSTP: dossier 1649-20-901 Installations sanitaires du Club Appalaches lac Long et lac Plat. 
 
Pour cette demande il y a 1 carte à produire qui sera jointe à l'autorisation d'utilisation au lac Long. Pour le lac Plat ça 
viendra plus tard. 
 
La carte doit représenter la superficie à déboiser pour le champ d'épuration. 
Format 8 1/2 x 14 légal. 
 
Lien vers le fichier de formes de la superficie à déboiser: 
\\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 DEM\03 Analyse 
territoriale\2020-09-04 Fichier formes 
 
Déposer la carte sous le répertoire « Offre et émission de droits » sur le CSTP. Avec un titre représentatif (ex. CA_lac 
Long) 
\\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 DEM\07-1 Offre et Émission 
droits fonciers 
 
Faire un nouveau projet pour conserver la mise en page dans: 
\\SE110B\Geomatiq\BD_GEOM\Locale\MERN\Foncier\Carte_demande_droit\001649-20-901 
 
Notes pour Myriam: 
La description du terrain est complétée dans la fiche d'analyse. 
Coordonnées GDF lac Long: \\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 
DEM\03 Analyse territoriale 



2

 
Je demeure disponible pour plus d'information 
 
Merci 
 
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 
 
 
 

De : McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 12 février 2021 09:50 
À : Dubé, Gérald (DR-01) <Gerald.Dube@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : Bolduc, Samuel (DR-01) <Samuel.Bolduc@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : dossier 1649-20-901 
 

Bonjour Gérald, 
 
Pour le traitement du dossier 1649-20-901 _Club Appalaches_  certaines tâches sont requises : 
 

1. Fournir à Samuel les informations pour produire la carte PIC du droit pour le lac Plat. Il s’agit de l’émission d’un 
bail. Ça prend une carte. 

2. Déposer la carte sous le répertoire « Offre et émission de droits » sur le CSTP. Avec un titre représentatif (ex. 
CA_lac_Plat) 

3. Déposer également sur ce même répertoire la carte du client pour l’autorisation en vertu de 54 pour les travaux 
au lac Long (ex CA_lac_long) Choisir la carte du client qui illustre les informations justes pour la localisation des 
installations sanitaires idéalement 

4. Inscrire dans la fiche d’analyse sous l’onglet analyse territoriale les coordonnées et la désignation territoriale 
des deux emplacements  

5. Me préciser à quel site les coordonnées actuelles à GDF font références 
 
M’aviser lorsque les tâches seront complétées 
 
Merci 
 
 
Myriam McCarthy 
Conseillère à la gestion du territoire public 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 242 en télétravail 
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Télécopieur : 418 727-3735  
myriam.mccarthy@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Dubé, Gérald (DR-01)
Envoyé: 17 février 2021 13:37
À: McCarthy, Myriam (DR-01)
Cc: Bolduc, Samuel (DR-01)
Objet: RE: Demande de carte PIC dossier 1649-20-901 

Bonjour Myriam, 
 
Les coordonnées enregistrées à GDF correspondent à l'emplacement du champs d'épuration au lac Plat. C'est 
mentionné dans la fiche d'analyse "onglets 4". 
J'ai également inscrit les coordonnées de la zone de travaux au lac Long et la description du terrain. 
Le demandeur avait fourni les coordonnées de chaque emplacement avec sa demande en UTM zone 19, nad83. 
 
Samuel fera les changements proposés dans la carte pour le lac Long. 
 
Salutations, 
 
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 
 
                 

De : McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 17 février 2021 11:13 
À : Dubé, Gérald (DR-01) <Gerald.Dube@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Demande de carte PIC dossier 1649-20-901  
 
ok merci 
 
  
Myriam McCarthy 
Conseillère à la gestion du territoire public 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 242  
Télécopieur : 418 727-3735  
myriam.mccarthy@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 

De : Dubé, Gérald (DR-01) <Gerald.Dube@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 17 février 2021 10:50 
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À : McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : Bolduc, Samuel (DR-01) <Samuel.Bolduc@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Demande de carte PIC dossier 1649-20-901  
 
Bonjour Myriam, 
 
La carte pour l'autorisation au lac Long est terminée et déposée dans le sous le répertoire « Offre et émission de droits » 
sur le CSTP.  
 
Merci pour la carte Samuel. 
 
Salutations, 
 
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 
 
 
 

De : Dubé, Gérald (DR-01)  
Envoyé : 15 février 2021 18:32 
À : Bolduc, Samuel (DR-01) <Samuel.Bolduc@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : Demande de carte PIC dossier 1649-20-901  
 
Bonjour Samuel, 
 
Dossier CSTP: dossier 1649-20-901 Installations sanitaires du Club Appalaches lac Long et lac Plat. 
 
Pour cette demande il y a 1 carte à produire qui sera jointe à l'autorisation d'utilisation au lac Long. Pour le lac Plat ça 
viendra plus tard. 
 
La carte doit représenter la superficie à déboiser pour le champ d'épuration. 
Format 8 1/2 x 14 légal. 
 
Lien vers le fichier de formes de la superficie à déboiser: 
\\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 DEM\03 Analyse 
territoriale\2020-09-04 Fichier formes 
 
Déposer la carte sous le répertoire « Offre et émission de droits » sur le CSTP. Avec un titre représentatif (ex. CA_lac 
Long) 
\\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 DEM\07-1 Offre et Émission 
droits fonciers 
 
Faire un nouveau projet pour conserver la mise en page dans: 
\\SE110B\Geomatiq\BD_GEOM\Locale\MERN\Foncier\Carte_demande_droit\001649-20-901 
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Notes pour Myriam: 
La description du terrain est complétée dans la fiche d'analyse. 
Coordonnées GDF lac Long: \\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 
DEM\03 Analyse territoriale 
 
Je demeure disponible pour plus d'information 
 
Merci 
 
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 
 
 
 

De : McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 12 février 2021 09:50 
À : Dubé, Gérald (DR-01) <Gerald.Dube@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : Bolduc, Samuel (DR-01) <Samuel.Bolduc@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : dossier 1649-20-901 
 

Bonjour Gérald, 
 
Pour le traitement du dossier 1649-20-901 _Club Appalaches_  certaines tâches sont requises : 
 

1. Fournir à Samuel les informations pour produire la carte PIC du droit pour le lac Plat. Il s’agit de l’émission d’un 
bail. Ça prend une carte. 

2. Déposer la carte sous le répertoire « Offre et émission de droits » sur le CSTP. Avec un titre représentatif (ex. 
CA_lac_Plat) 

3. Déposer également sur ce même répertoire la carte du client pour l’autorisation en vertu de 54 pour les travaux 
au lac Long (ex CA_lac_long) Choisir la carte du client qui illustre les informations justes pour la localisation des 
installations sanitaires idéalement 

4. Inscrire dans la fiche d’analyse sous l’onglet analyse territoriale les coordonnées et la désignation territoriale 
des deux emplacements  

5. Me préciser à quel site les coordonnées actuelles à GDF font références 
 
M’aviser lorsque les tâches seront complétées 
 
Merci 
 
 
Myriam McCarthy 
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Conseillère à la gestion du territoire public 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 242 en télétravail 
Télécopieur : 418 727-3735  
myriam.mccarthy@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 
 



Ministère de l 'Énergie 
et des Ressources 
naturelles lill 

Québec 11u 
Direction régionale du Bas-Saint-laurent 

PAR COURRIEL Le 2 décembre 2015 

Monsieur Maxandre Guay Lachance 
Coordonnateur du secrétariat de la commission 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1 R 6A6 

OBJET : Projet de parc éolien Nicolas-Riou dans les municipalités 
régionales de comté des Basques et de Rimouski-Neigette, 
questions complémentaires DQ26 

Monsieur, 

Dans le cadre du mandat du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
(SAPE) pour le projet de parc éolien Nicolas-Riou, la commission d'enquête du 
BAPE demande au ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles (MERN) 
de répondre à des questions complémentaires. 

Question 1 
La commission d'enquête vous demande de prec1ser si , exception faite des 
8 bâtiments qui jouissent de droits superficiaires depuis 1998, d'autres bénéficient 
de baux d'occupation du territoire public en bonne et due forme et depuis combien 
de temps sur le territoire non organisé et les terres publiques intramunicipales de 
Saint-Mathieu et de Saint-Médard? 

Réponse 
Aucun bail n'a été délivré pour les bâtiments et les installations propriétés du Club 
Appalaches sur les terres publiques visées par le projet de parc éolien Nicolas­
Riou. 

Question 2 
Qu'en est-il par ailleurs des autres bâtisses comme les remises et les hangars à 
bateaux, sans oublier les augmentations de surface qui auraient pu, le cas 
échéant, être faites aux camps et chalets bénéficiant des droits superficiaires 
reconnus par la Cour supérieure en 1998? 

92, 2• Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski {Québec) GSL 883 
Téléphone: 418 727-3710 
Télécopieur: 418 727-3735 
www.mern.gouv.gc.ca 
bas-saint-laurent@mern.gouv.gc.ca 

sebra01
Tampon 
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Réponse 
Le MERN reconnaît des droits superficiaires à tous les bâtiments et améliorations 
sur le territoire public visé par le projet de parc éolien Nicolas-Riou, qui étaient 
construits à la date du jugement de 1998 et qui étaient la propriété du Club 
Appalaches. Une inspection réalisée antérieurement au jugement établissait à 72 
le nombre de bâtiments sur le territoire visé. De ce nombre, nous avions identifié 
26 camps, chalets ou poste d'accueil et 46 bâtiments accessoires (remises, 
hangars, abris, etc.). Par conséquent, c'est sur l'ensemble de ces constructions 
que le MERN reconnaît les droits superficiaires du Club Appalaches. 

Lors des inspections antérieures, il a été constaté que certains bâtiments avaient 
été améliorés et quelques nouvelles constructions avaient été réalisées. Il 
s'agissait notamment de latrines ou de remises abritant des pompes à eau, toutes 
situées sur des emplacements occupés au moment du jugement. Aucun nouveau 
bâtiment principal n'a été construit. 

Question 3 
S'il y a des occupations sans bail du territoire public dans ce territoire, quels sont 
les pouvoirs de votre Ministère pour rectifier la situation? 

Réponse 
Le Ministère peut procéder à l'éviction des occupations sans droit sur les terres du 
domaine de l'État. Le traitement des occupations sans droit se fait dans le respect 
des dispositions de la Loi sur les terres du domaine de l'État. 

Espérant le tout conforme à vos attentes. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

MMe/md 

c. c. Mme Marie-Hélène Labelle, MERN 

Conseillère en gestion de territoire public 
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Pelletier, Cindy Mélissa (DR-01)

Objet: fosses septiques - Club Appalaches
Lieu: vidé teams

Début: ven. 2021-04-09 13:30
Fin: ven. 2021-04-09 15:00

Périodicité: (néant)

État de la réunion: Acceptée

Organisateur: Boudart, Michèle (DR-01)
Participants obligatoires:

Godin, Guillaume (DR-01); Vignola, Hugo (DR-01)

Confirmation de la date 
 
____________________ 
Bonjour M. Lepage, 
 
Je suis désolé du contretemps. Je vous propose une rencontre la semaine prochaine, en après-midi, le 7 avril ou le 9 
avril.  
 
Outre les points que vous avez soulevés, j’aimerais profiter de l’occasion pour clarifier avec vous le rôle du gardien. En 
fait lors de notre visite terrain, nous avons rencontrés différents «gardiens du territoire».  Je sais que dans le passé, ce 
type d’activité a suscité différentes frictions entre la MRC et le Club Appalaches. J’aimerais donc aborder avec vous la 
vision du Club par rapport aux rôles de ces intervenants.  
 
Nous pourrions donc débuter avec le projet de fosses septiques du Club Appalaches, poursuivre avec la vision du Club 
par rapport aux rôles de gardiens du territoire et terminer avec les projets de mises en valeur récréotouristique.   
 
Projet d’ordre du jour pourrait être le suivant : 
 

1. Accueil des participants 
2. Aménagement des fosses septiques  

a. Plan d’ensemble des travaux prévus 
b. Procédure de traitement par le MERN 
c. Validation du contenu du dossier 

3. Vision du Club par rapport aux rôles des gardiens  
4. Projets de mise en valeur récréotouristique – Présentation des projets, préoccupation du Club et processus 

d’harmonisation 
 

 
------------ 
De:                                                  Boudart, Michèle (DR-01) 
Envoyé:                                         10 mars 2021 15:02 
À:                                                    Denis Lepage 
Cc:                                                   Pierre Belzile 
Objet:                                             RE: Fosses septique 
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Bonjour, 
 
J’ai bien reçu votre courriel. Je vous reviens cette semaine pour une date de rencontre. 
 
Mes cordiales salutations, 
  
Michèle Boudart  
Directrice régionale 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles  
92, 2e Rue Ouest, bureau 207  
Rimouski (Québec)  G5L 8B3   
Téléphone : 418 727-3710 poste 222  
michele.boudart@mern.gouv.qc.ca   
mern.gouv.qc.ca  
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Rencontre entre le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) 

 et le club chasse et pêche Appalaches 

Date : 9 avril 2021 – 13h30 

Lieu : Rencontre virtuelle Teams Cliquez ici pour rejoindre la réunion

Participant : 

- Michèle Boudart, Directrice régionale du Bas-Saint-Laurent (DR-01) du MERN 
- Guillaume Godin, Conseiller au développement et aux affaires régionales DR-01 du MERN 
- Hugo Vignola, Conseiller au développement et aux affaires régionales DR-01 du MERN 
- M.  Pierre Belzile, vice-président, Club Appalaches 
- M. Harmel L’Écuyer, membre CA, Club Appalaches 
- Mme Sylvie Desjardins, membre CA, Club Appalaches 

1. Accueil des participants Présentation à tour de rôle des participants
Présentation de l’ordre du jour par Michèle Boudart (MB) 

2. Aménagement des fosses 
septiques  

 MB mentionne que nous n’avons pas pu ouvrir les fichiers Google drive envoyés plus tôt.  

a. Plan d’ensemble des travaux 
prévus 

 Mme Sylvie Desjardins (SD) présente le projet dans son ensemble 

 Des études de sols ont été faites pour tous les sites.  

 13 chalets sont à mettre aux normes 

 Un est déjà autorisé MERN  

 Deux autre (plate et Long) ont des demande de déposées au MERN depuis octobre 2020 

 Le chalet du lac Pate est à déplacer car il présente des problèmes de stabilisation. C’est le seul à déplacer. 

 La MRC a donné tous les permis nécessaire aux travaux de tous les chalets (13)  

 Le club souhaite mettre aux normes 1 à deux chalets par année.  

 Le projet entier sera fait normalement sur au moins 5 ans.  

 Le club aurait besoin des autorisations du MERN au plus tard le 1er juillet afin de concilier les travaux avec 
l’utilisation des chalets par les membres.  

 Les documents seront retransmis par courriel de Mme SD à m. Hugo Vignola (HV) 

b. Procédure de traitement par 
le MERN 

 MB mentionne que le déplacement du chalet n’aura peut-être pas le même type d’autorisation que les 
équipements septiques du premier dossier (001448-20-901).  

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/ap/t-59584e83/?url=https%3A%2F%2Fteams.microsoft.com%2Fl%2Fmeetup-join%2F19%253ameeting_ZTFkZGY0YTktMzI0Ny00MDI1LThiYmUtZDIzOTFiYjkzM2Jk%2540thread.v2%2F0%3Fcontext%3D%257b%2522Tid%2522%253a%25228705e977-3781-4f47-90e1-c84c8b884da1%2522%252c%2522Oid%2522%253a%25227429a2d3-0a62-4d71-a77c-a5b481148afe%2522%257d&data=04%7C01%7C%7Cb9443d07bbb94c01b0df08d8f3b5d787%7C8705e97737814f4790e1c84c8b884da1%7C0%7C0%7C637527309609466259%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=3jZFx2A7Zk4PtYjPlxCLH%2Bk715qXj0WExWk3Bh5GJ0A%3D&reserved=0


c. Validation du contenu du 
dossier 

 Les documents seront retransmis par courriel de Mme SD à m. Hugo Vignola (HV) 



3. Vision du Club par rapport aux 
rôles des gardiens  
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4. Projets de mise en valeur 
récréotouristique – 
Présentation des projets, 
préoccupation du Club et 
processus d’harmonisation 

PRDTP et planification pour le secteur du club Appalaches :  

Les représentants du MERN mentionnent que : 

 L’amorce des consultations pour la mise à jour duplan de développement du territoire publique (PRDTP) 
du Bas-Saint-Laurent débutera cette automne.  

 Le développement de sentiers, de la villégiature privée, commerciale et communautaire sera fort 
probablement planifié sur le territoire du club Appalaches. 

 Advenant de tels développements, un plan de communication serait mise en place pour informer les 
gens intéressé par un bail à cet endroit que les droits de chasse et de pêches sont privés. 

 Pour la mise à jour, plusieurs ministère seront consulté (MFFP, MELCC, MCC, etc.), ainsi que les MRC et 
plusieurs autres partenaire dont le club Appalaches. Un travail de concertation sera fait.  

 La MRC des basques, qui est délégataire du MERN, devra se conformer à ce qui sera décidé dans la mise à 
jour du PRDTP.  

 La MRC des basques veut développer certain secteurs en territoire public. Quatre lacs ont été ciblés sur 
le territoire du club Appalaches 

 La mise à jour du PRDTP débutera à l’automne mais si des tirages au sort doivent avoir lieu, ils seraient 
faits à l’automne 2022. 

23-24



 Le MERN aura d’autres discussion avec le Club en début d’été (juin) afin de convenir des sites à 
développés et des modalités de développements. 

 Quatre lacs ont été ciblé pour du développement sur le territoire du club Appalaches.  

 Le PRDTP vise à développer de la villégiature privée mais aussi des sentiers récréatifs ou tout autre usage 
qui viendrait mettre en valeur le territoire public sans permettre la chasse et la pêche.  

 

 

 

 
 

 

 
  

 
 

 
  

  

  

Les représentants du MERN précisent que : 

 Le processus de mise à jour du PRDTP vise à avoir un consensus sur comment la villégiature sera mise en 
place et que leur opinion sera prise en compte.  

 Nous présentons les intentions du MERN aujourd’hui pour ne pas les prendre de cour.  

 Nous leur fournirons l’annexe 5 du PRDTP actuel qui ciblait les lacs ou du potentiel de développement de  
villégiature  avait été identifié 

 Nous leur fournirons aussi les lacs ciblés par la MRC pour la villégiature privée. 
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Varia

Suites à donner Le MERN fournira :

  l’annexe 5 du PRDTP actuelle qui ciblait les lacs ou du potentiel de développement de la villégiature était 
possible.  

 Les lacs ciblés par la MRC pour la villégiature privée. 

 Des exemples de projets de sentiers de vélo aménagés dans des territoires fauniques structurés afin 
d’anticiper à quoi on pourrait s’attendre comme harmonisation sur le territoire du club Appalaches. 
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Pelletier, Cindy Mélissa (DR-01)

De: Boudart, Michèle (DR-01)
Envoyé: 27 décembre 2018 11:07
À: DGRR-Territoire
Cc: D'astous, Marielle (DR-01); DR-01
Objet: RE:  question additionnelle : Échéance courte :  BT-20181220-12 - Demande d'accès 

MERN - N/Réf.: 18-12/036-C (NC)

Bonjour, 
 
La responsabilité de la gestion des baux de villégiature a effectivement été déléguée à la MRC via l’Entente de 
délégation de gestion foncière et de la gestion de l’exploitation du sable et du gravier sur les terres du domaine 
de l’État. Cependant, la MRC doit respecter les orientations du Plan régionale de développement du territoire 
public (PRDTP) lors de l’émission de baux de villégiature. Les orientations spécifiques du PRDTP ne 
permettent pas le développement de villégiature privée à l’intérieur du territoire où le Club Appalaches est 
propriétaire des droits de chasse et de pêche. Ainsi, la MRC ne peut émettre de bail de villégiature privée à 
l’intérieur des limites du TNO de Lac-Boisbouscache puisque celui-ci est situé à l’intérieur des limites du 
territoire du Club Appalaches.  
 

Michèle Boudart  
Directrice régionale 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles  
92, 2e Rue Ouest, bureau 207  
Rimouski (Québec)  G5L 8B3   
Téléphone : 418 727-3710 poste 222  
michele.boudart@mern.gouv.qc.ca   
mern.gouv.qc.ca  
 

De : DGRR-Territoire  
Envoyé : 21 décembre 2018 10:13 
À : DR-01 <DR-01@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : Boudart, Michèle (DR-01) <Michele.Boudart@mern.gouv.qc.ca>; Naud, Christine (DOT) 
<Christine.Naud@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : question additionnelle : Échéance courte : BT-20181220-12 - Demande d'accès MERN - N/Réf.: 18-12/036-C (NC) 
Importance : Haute 
 
Bonjour, 
 
Vous trouverez ci-dessous la réponse de la DOT relativement à cette requête un peu particulière. La DAR me 
réfère à vous pour faire une vérification additionnelle (voir en jaune). 
 
L’échéance demeure la même soit le 7 janvier à midi. 
 
Merci de votre collaboration et bonne journée ! 
 
Francine St-Hilaire 
Technicienne en administration 
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Direction générale du réseau régional 
Secteur du territoire 
Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
5700, 4e Avenue Ouest, E-323 
Québec (Québec)  G1H 6R1 
418 627-6289 poste 2454 
francine.st-hilaire@mern.gouv.qc.ca 
www.mern.gouv.qc.ca 
 
 

De : Naud, Christine (DOT)  
Envoyé : 20 décembre 2018 16:55 
À : DGRR-Territoire <DGRR-Territoire@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : DOT <DOT@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : Réponse DOT : Échéance courte : BT-20181220-12 - Demande d'accès MERN - N/Réf.: 18-12/036-C (NC) 
Importance : Haute 
 
Bonjour, 
 
La Direction des opérations territoriales ne détient aucun document concernant cette requête. Prendre note que 
le territoire TNO de Lac-Boisbouscache fait partie de la MRC Les Basques. Cette MRC détient une entente de 
délégation foncière avec le MERN. 
 
Une vérification pourrait être effectuée auprès de la DAR à savoir si cette MRC peut émettre des baux de 
villégiature en vertu de cette entente. (parler à Bruno Fournier pour plus d’information) 
 
Merci 

Christine Naud 
Direction des opérations territoriales 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
5700, 4e avenue ouest, bureau E-323  
Québec (Québec)  G1H 6R1 
Téléphone : 418 627-6367, poste 2807 
christine.naud@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca  
 
 
 

NV
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Beauchesne, Josée-Anne (DR-01)

De: Vignola, Hugo (DR-01)
Envoyé: 12 janvier 2021 15:35
À: Dubé, Gérald (DR-01)
Cc: McCarthy, Myriam (DR-01)
Objet: RE: Demande de consultation autochtone -001649-20-901

Bonjour,  
 
Nous n’avons aucune préoccupation particulière à soulever au niveau des consultations autochtones. Vous pouvez 
émettre les droits sans autre ajustement au projet. 
 
 
Hugo Vignola  
Conseiller au développement et aux affaires régionales 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 230 
Télécopieur : 418 727-3735  
Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca 
 

De : Dubé, Gérald (DR-01) <Gerald.Dube@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 4 décembre 2020 16:42 
À : Vignola, Hugo (DR-01) <Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : Demande de consultation autochtone -001649-20-901 
 

Bonjour,  
 
Dans le cadre du projet décrit ci-dessous, nous demandons votre collaboration à savoir si une consultation autochtone 
s’avère nécessaire. 
 
 
Le Club Appalaches souhaite moderniser les installations septiques de 2 chalets situés au lac Long et au lac Plat. 
 
Lac Long 
Les travaux au lac Long sont de refaire la fosse septique et le champs d'épuration. 
Le fichier de formes  montre la superficie qui nécessitera du déboisement pour le champ d'épuration. 
Orthophoto: DECENNAL_2015_F6 
 
Lac Plat  
Les travaux au lac Plat sont de déplacer le chalet à l'extérieur de la bande riveraine, de refaire la fosse septique et le 

champ d'épuration. 
Le fichier de formes  présente les superficies qui nécessiteront du déboisement pour le nouvel emplacement du chalet et 

le champs d'épuration. 



2

Orthophoto: q19426_774_20cm_f06.tif 
 
Informations supplémentaires: 
Le demandeur à fournis les documents avec sa demande: 
2 permis d'implantation d'installations septiques de la MRC des Basques. 
2 rapports d'expertise de traitement des eaux usées de la firme Englobe Corp. 
1 résolution du Club Appalaches désignant Edouard Moreau du groupe Nyctale comme représentant. 
 
Les cartes jointes montrent  les projets. Les cartes proviennent du rapport d'expertise de la firme Englobe Corp. 
Si des consultations autochtones sont nécessaires, le MERN produira les cartes avec la norme PIC. 
 
Lien pour le fichier ce forme: "2020-09-04_Zone_deboisement_lac_Plate_et_lac_Long_MERN.shp" 
\\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 DEM\03 Analyse 
territoriale\2020-09-04 Fichier formes 
 
Lien pour les cartes : \\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-09-04 DEM\03 
Analyse territoriale\2020-12-03 Cartes 
 
 

Numéro de dossier 001649-20-901 
Localisation 
MRC Les Basques (11) 
Municipalité Lac Boisbouscache (11902-NO) 
Désignation au cadastre du 
Québec 

 

Désignation au cadastre non 
rénové 

Seigneurie Nicolas-Rioux TNO 

Coordonnées projetées 
 

ET/OU 

UTM                                     MTM 
Fuseau : 6 
Nord :   5332654                               Est : 205247     Lac Long 
Nord :   5333119                               Est : 201818       Lac Plat 
 

Coordonnées Géographique :  DMS :                                   DMD : 
Longitude :                                                        Latitude : 

Description 
Description du projet  
(Reprendre les descriptions faites dans les 
lettres de consultation des autres M/O s’il y 
a lieu) 
 

Lac Long: Les travaux sont de refaire la fosse septique et le champs d'épuration. 
 
Lac Plat: Les travaux  sont de déplacer le chalet à l'extérieur de la bande 

riveraine, de refaire la fosse septique et le champs d'épuration. 
 

Dimensions demandées  Lac Long:  champ d'épuration 153 m2 (7,26 m x 21,01 m) approximativement. 
 
Lac Plat: Terrain chalet polygone irrégulier 341 m2 (18 m x 21 m) approximatif. 
                champ d'épuration: 123 m2 ( 7,21 x 17,07) approximatif. 
 
 

Travaux envisagés  
(Déboisement, nivellement, construction, 
forage, etc.) 
 
 
 

Déboisement et nivellement aux endroits prévus pour les installations 
septiques et le chalet. 
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N'hésitez pas à me contacter pour toutes informations complémentaires 
 
Gérald Dubé 
Technicien en gestion du territoire 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 441  
Télécopieur : 418 727-3735  
gerald.dube@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 

Autorisations  
Type de droit à émettre  
(Bail, Lau, Vente, servitude, etc.) 
 
 

Émission d'une autorisation pour fins diverses d'infrastructures 
(mise aux normes des installations sanitaires (fosse septique et champs 
d'épuration)) 
En vertu de 54 de la Loi sur les terres du domaine de l'État. 
 
Bail pour le chalet et dépendances. Superficie à déterminer. 

Autres autorisation nécessaires 
(Chemin, permis d’intervention, CA 
environnement) 
 
 

À déterminer. 

Lien de classement informatique 
 (CSTP, GDE): 

\\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001649-20-901\2020-
09-04 DEM 

Document à joindre dans l’envoi : Coordonnées SIGT, Fichier de forme, Cartes fournis par le demandeur 
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